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C’est un fait inéluctable; les arbres sont nus, il fait 
noir plus tôt et les températures chutent; l’hiver 
fait tranquillement son nid. Qui dit hiver dit aussi, 
pour plusieurs, réjouissances du temps des fêtes, 
repos bien mérité, moments de qualité en famille. 
Parfois, les choses ne sont pas aussi faciles et 
certaines des difficultés que nous devons affronter 
semblent pénibles à supporter.

Heureusement, la générosité est au cœur des 
valeurs des Campivallensiens. Au quotidien, tous 
les membres du conseil constatent que cette 
générosité se déploie avec constance et énergie 
peu importe le temps de l’année.

Placés devant des défis importants, les bénévoles 
et les employés des organismes à vocation sociale 
et des associations locales se dévouent pour 
trouver des solutions novatrices à des enjeux réels. 
C’est dans cette optique de résilience qu’un nombre 
considérable d’organismes communautaires ont 
pu se développer et être un support constant à 
notre communauté. J’en suis à ce point heureux 
que je n’ose nommer tous nos formidables 
organismes communautaires de peur d’en oublier.

Plusieurs moyens existent pour féliciter les 
personnes qui sont des vecteurs de changement. À 
titre de premier magistrat, j’ai la chance de pouvoir 

utiliser une tribune publique pour témoigner de 
ma reconnaissance. 

Comme citoyen vous pouvez, vous aussi, offrir vos 
encouragements aux personnes qui choisissent 
d’en faire plus. Qu’il s’agisse d’un sourire, d’un 
remerciement ou d’une inscription au concours 
Hommage bénévolat-Québec, toutes les raisons 
sont bonnes pour souligner l’apport des organismes 
communautaires et de leurs principaux acteurs à 
notre qualité de vie.

Au nom de tous les Campivallensiens, MERCI!

Denis Lapointe, maire

COUP DE CHAPEAU
À NOS ORGANISMES

C’est d’actualité

LA BONNE NOUVELLE ÉCONOMIQUE
AVANCÉE POUR LA ZIP

La carte officielle qui présente la délimitation de 
la zone industrialo-portuaire (ZIP) de Salaberry-
de-Valleyfield a été approuvée par le ministère 
des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire (MAMOT). À la fermeture du processus 
d’appel d’offres, la firme retenue pour réaliser le 
plan de développement de la ZIP est Le Groupe 
CAI Global inc.   Déjà, une rencontre de démarrage 
du mandat s’est tenue en compagnie de plusieurs 
intervenants.

Le maire,  Denis Lapointe, a justement  prononcé 
une conférence à ce sujet devant une centaine 

de délégués réunis à Rotterdam (Pays-Bas)
dans le cadre de la conférence mondiale de 
l’Association Internationale Villes et Ports. Il a 
notamment partagé avec les participants sa 
vision de développement de la zone industrialo-
portuaire (ZIP) en lien avec la stratégie maritime 
du Saint-Laurent du gouvernement du Québec en 
soulignant la valeur ajoutée que représente le Port 
de Valleyfield pour les autorités municipales ainsi 
que pour les développeurs économiques.
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Méthodologie sérieuse
Réalisée 4 jours par semaine dans les 300 foyers 
sélectionnés pour la collecte de 3e voie, l’enquête 
portait sur différentes variables : la participation 
hebdomadaire, la qualité et la quantité de  
matières organiques, la présence d’odeurs/
d’insectes et la quantité de déchets dans les bacs 
à ordures.

Statistiques et données encourageantes
Signes positifs de la première étape du projet 
pilote, de nouveaux participants se sont ajoutés 
à chaque semaine et plus de 74 % des foyers ont 
participé au moins une fois à la collecte sur les 
12 semaines d’évaluation. 

Mieux encore, la moitié des participants n’ont pas 
mis leur bac à ordures au bord de la rue à chacune 
des semaines. Concrètement, les ordures des 
participants à la collecte organique ont été près 
de 20 % moins abondantes que celles des non-
participants au projet pilote.

En dépit d’une idée préconçue, les insectes dans 
les bacs ont été relativement peu nombreux lors 
du projet pilote; une légère hausse ayant été 
signalée lors de canicules. Proactifs, les citoyens 
ont toutefois suivi les conseils du guide remis au 
début du projet, en saupoudrant du sel sur les 
indésirables.

En tout, un total de 25,23 tonnes métriques 
de matières organiques ont été récoltées, et 
ce, en 12 semaines.

Pistes envisagées
À l’issue des constatations sur le terrain et des 
sondages menés aléatoirement auprès d’un 
échantillon de foyers ciblés par le projet pilote, il 

appert que le nombre de collectes de matières 
organiques et de déchets pourrait s’ajuster à la 
saisonnalité. 

Par exemple, les résidus verts prennent beaucoup 
d’espace dans les bacs bruns, contrairement aux 
résidus de table; une donne qui pourrait accroître 
les collectes de matières organiques printanières 
ou automnales, ou permettre des moyens 
alternatifs et exceptionnels de mise au chemin des 
résidus verts.

En outre,  le type de bac choisi sera également 
analysé de nouveau, à la lumière des commentaires 
des citoyens, et ce, afin de maximiser la rétention 
des résidus.

Les suites
En 2017, le projet pilote devrait compter 300 foyers 
de plus, lesquels seront désignés au printemps.  Au 
total, 600 foyers seront du projet pilote en 2017, 
le double de cette année. Dès 2018, il atteindra le 
plafond de 1 000 habitations, et ce, jusqu’à l’entrée 
en fonction de l’usine de biométhanisation prévue 
en 2019-2020.

Avec un effort rigoureux des citoyens participants 
sur les matières à mettre et ne pas mettre au 
compost, on s’assure d’un compost de qualité. 
Ainsi, s’il l’est, ce compost sera remis aux citoyens 
participants. S’il ne respecte pas les standards, la 
Ville tâchera d’améliorer le traitement des matières 
recueillies afin d’obtenir des citoyens des résidus 
organiques de meilleure teneur. 

Dans l’intervalle, le compost recueilli pourra servir 
comme végétalisation ou en bordure des routes.

COUP DE CHAPEAU
À NOS ORGANISMES

BACS BRUNS
RÉSULTATS ENCOURAGEANTS
Bilan d’une enquête menée sur 12 semaines
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PARC RÉGIONAL DES ÎLES-DE-SAINT-TIMOTHÉE 
RECOMMANDATIONS À METTRE EN PLACE

Dans l’optique de développer une vision claire 
concernant le développement du Parc régional 
des Îles-de-Saint-Timothée, la Ville souhaitait 
élaborer un plan directeur afin de valider la 
vocation et  de planifier les aménagements à 
y faire au cours des prochaines années et ainsi 
assurer la pérennité de ce site particulier.

En plus de situer les principaux aménagements 
déjà en place, le plan a permis de :
• Tracer un portrait du territoire.
• Dégager les problématiques qui régissent le 

parc.
• Établir des lignes directrices qui orienteront 

les futurs aménagements afin de résoudre les 
problématiques et de renouveler le parc.

• Recommander des interventions concrètes sur 
une période d’environ 15 ans. 

Le plan a permis aux élus de confirmer les mandats 
du Parc, lesquels sont : 
• Valoriser les activités de plein air et 

touristiques, régionales et pararégionales.
• Protéger les ressources naturelles présentes 

sur son site.

Au terme de l’analyse, réalisée par Ici & là COOP 
d’aménagement, 4 thématiques sont ressorties, 
chacune comportant une série d’actions à réaliser.  
Voici quelques projets ciblés pour être réalisés à 
court terme :

La circulation et la sécurité
• Démolir le hangar à bateau, la structure 

s’étant affaiblie. Ce changement permettra de 
reconfigurer la butte de glissade de manière 
optimale.

• Relocaliser le garage pour l’éloigner de la plage 
et du restaurant.

• Procéder au géoréférencement,  à la 
cartographie et  à la signalisation de tous les 

sentiers afin de clarifier leur vocation et de 
produire des cartes explicatives.

• Installer une nouvelle barrière de contrôle 
automatique à l’entrée principale.

• Échantillonner l’eau de baignade à toutes les 
semaines.

La qualité du site et son entretien
• Effectuer des travaux de drainage afin 

d’améliorer la qualité de l’eau.
• Relocaliser le site d’entreposage des déchets 

afin de réduire sa visibilité.
• Refaire le pourtour du chalet.

La visibilité du site
• Augmenter la présence dans les médias.
• Mettre l’aspect écotourisme de l’avant.

La mise en valeur du paysage, de la faune et de 
la flore
Lutter contre les végétaux envahissants comme le 
phragmite (graminée vivace), le nerprun (arbuste) 
et les algues. 

 

En validant ainsi la vocation et les usages 
permettant de planifier les aménagements à 
faire au cours des prochaines années, la Ville de 
Salaberry-de Valleyfield s’assure d’être en mesure 
de poursuivre son mandat de protection du site 
en favorisant des aménagements qui sauront  
accroître la popularité du trésor naturel qu’est le 
Parc régional des Îles-de-Saint-Timothée. 

Retrouvez le sommaire du plan directeur à 
l’adresse Web suivante :
plagevalleyfield.ca/ete/actualites-general/
plandirecteur.html 
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AIDE ADAPTÉE
POUR UNE PLUS GRANDE SÉCURITÉ

PROGRAMME DE DÉNEIGEMENT 2.0

C’est quoi?
Le Programme de secours adaptés est un système de gestion d’information qui permet au répartiteur 
du 9-1-1 d’avoir accès à tout renseignement pertinent lors d’appel à l’aide de la part des personnes 
inscrites à ce programme. Grâce à ce système, les intervenants d’urgence sont immédiatement informés 
lorsqu’une personne a besoin d’une assistance particulière.

Pour qui?
Toute personne demeurant à la maison et dont l’incapacité physique ou mentale est suffisamment 
réduite pour limiter sa capacité de réaction en situation d’urgence par l’une des difficultés suivantes : 

Comment s’inscrire?
Toute personne admissible, désirant que ses coordonnées soient inscrites à la centrale 9-1-1, doit remplir 
le formulaire d’inscription en y indiquant les informations pertinentes sur son état de santé. Une section 
est aussi destinée à un professionnel de la santé (médecin, infirmière, thérapeute, intervenant, etc.) qui 
doit confirmer l’état de santé de la personne qui effectue la demande d’inscription. Les informations 
transmises sont confidentielles et ne seront utilisées que dans une situation d’urgence qui requiert une 
évacuation de domicile.  Une mise à jour annuelle est effectuée afin de s’assurer que l’information inscrite 
au dossier (adresse, téléphone, état de santé) est pertinente.

Information
Le Programme de secours adaptés est né dans le cadre du plan d’action à l’égard des personnes 
handicapées de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield qui vise à éliminer les obstacles auxquels sont souvent 
confrontées les personnes handicapées. 

Le formulaire d’inscription est disponible sur le site Internet de la Ville et dans les bâtiments municipaux.  
Pour information, contactez le Service récréatif et communautaire au 450 370-4390.

Dans le but d’offrir aux citoyens un service de 
qualité supérieure, le Service de l’environnement 
et des travaux publics a revu et optimisé son 
programme de déneigement. Désirant améliorer 
l’ensemble du processus, le service a décidé 
de valoriser sa méthode d’appel d’offres, et ce, 
en révisant principalement la répartition et la 
superficie des secteurs à déneiger ainsi que la 
méthode d’attribution des contrats. Ce nouveau 
contrat, d’une durée de 3 ans, nous fera passer de 
3 à 4 secteurs à déneiger, l’objectif étant d’offrir 
une meilleure compétition entre les entrepreneurs 
pour obtenir une réduction des coûts tout en 
améliorant la qualité du service rendu.

Cette nouvelle méthode d’attribution de contrat 
par lot s’assure également de la capacité de 
véhicules des soumissionnaires en validant la 
conformité avec les niveaux requis établis pour 
chacun des secteurs. Cette façon de faire permet 

aux entrepreneurs de soumissionner sur plusieurs 
secteurs en évitant de dépasser sa capacité à offrir 
le service exigé.  Le devis de déneigement présente 
également un système de pénalité révisé en cas 
d’écart de qualité des services fournis. 

La Ville s’est également dotée de GPS et d’une 
plateforme géomatique afin de permettre une 
meilleure coopération avec nos entrepreneurs 
dans le but de répondre plus rapidement en cas 
d’anomalie. Cette plateforme informera le service, 
en temps réel, de l’état d’avancement des travaux 
permettant ainsi de réduire le temps de réponse; 
la qualité des services étant au cœur de nos 
préoccupations.  

AUDITIVE          INTELLECTUELLE          MOTRICE          PSYCHIQUE          VISUELLE
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Habiter à Salaberry-de-Valleyfield, c’est aussi le plaisir de prendre part à la vie de son quartier et 
le découvrir ou le redécouvrir. Portrait du quartier Grande-Île.

UNE ANCIENNE VILLE
Le quartier doit sa dénomination à l’ancienne 
Municipalité de la Grande-Île, fusionnée en 2002. 
Cette ville, qu’on disait « sise du côté nord de l’île de 
Salaberry colonisée dès 1798, depuis la voie ferrée 
jusqu’au pont Mgr-Langlois, près de Salaberry-de-
Valleyfield », devait sa nomination à l’île, entourée 
des eaux du Saint-Laurent, sur laquelle elle se situe, 
anciennement identifiée comme la Grande île de 
Salaberry et dont la création remonte en 1932. 

ACCÈS À LA NATURE
Le quartier se distingue par son accès à la nature. 
Comme il longe le fleuve, il compte une rampe de 
mise à l’eau et des boisés constitués de nombreux 
arbres matures qui sont autant de facteurs qui 
embellissent la vie, au quotidien, des citoyens.

Le quartier comprend aussi une piste cyclable 
qui sillonne le quartier en empruntant le parc 
linéaire jusqu’à l’avenue Grande-Île, en longeant 
le boulevard Bord-de-l’Eau et en se terminant au 
boulevard Mgr-Langlois.

COLLÉ SUR LA NATURE
LE QUARTIER GRANDE-ÎLE
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MIXITÉ DES COMMERCES
Tout près du pôle commercial régional (chaîne de 
magasins, bannières et grandes surfaces) situé sur 
le boulevard Mgr-Langlois, les citoyens peuvent 
aussi compter sur des commerces de proximité sur 
le boulevard Bord-de-l’Eau et sur l’avenue Grande-
Île,  laquelle traverse tout le quartier. 

OÙ S’ÉTABLIR?
Les acheteurs ont le choix! Aux différentes 
propriétés sur le marché se greffent plusieurs 
projets résidentiels proposant des jumelés ou 
des maisons unifamiliales isolées : les rues des 
Alexandrins, des Poètes, Fleur de l’Île, Fluet et 
Gosselin. 

LIEUX RÉCRÉATIFS
Le quartier peut se targuer de donner accès au 
Camp de vacances familiales Don Bosco, qui, 
comme site de villégiature et de plein air, offre 
également divers programmes et services destinés 
aux jeunes et aux familles de la grande région.

En outre, le quartier comprend 10 parcs, dont 
celui de l’école primaire Montpetit. La plupart 
ont des aires de jeux et le parc des Orchidées 
offre également des jeux d’eau.

SERVICES ESSENTIELS
C’est sur le territoire du quartier Grande-Île que se 
trouvent deux importants services municipaux : 
l’Écocentre et les Services animaliers qui auront 
sous peu une toute nouvelle bâtisse.

L’Écocentre a pour mission de donner une 2e 
vie à un maximum de résidus, et ce, loin de 
l’enfouissement. Les Services animaliers sont 
voués à promouvoir la protection, la défense 
et le respect des animaux, la valorisation de 
la stérilisation et la responsabilisation des 
propriétaires.
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AU CŒUR DE L’ÉCONOMIE LOCALE
LE QUARTIER JULES-LÉGER

LA PETITE HISTOIRE
Pourquoi le quartier Jules-Léger? Pour rendre 
hommage à Jules Léger, décédé en 1980 et qui a 
occupé  les postes d’ambassadeur du Canada à 
l’OTAN (1958-1962) et d’ambassadeur du Canada à 
Paris (1968-1972). Il est reconnu pour avoir donné 
une aura intellectuelle au poste de gouverneur 
général du Canada qu’il a occupé avant sa retraite 
(1974-1979). Fait inusité, c’est le seul gouverneur du 
pays dont le portrait officiel dépeint également sa 
femme, Gabrielle, en raison de l’aide considérable 
qu’elle lui a apportée dans l’exercice de ses fonctions, 
aux lendemains d’un accident vasculaire cérébral.

NERF ÉCONOMIQUE DE LA VILLE
Délimité par le grand canal de Beauharnois, 
le boulevard des Érables et la rue Poissant, le 
quartier Jules-Léger donne directement accès aux 
autoroutes 530 et 30 et aux campagnes de la région 
voisine.

Ce quartier se distingue a priori par la présence du 
parc industriel et portuaire Perron. Abritant l’un des 
rares ports de propriété municipale au pays, ce parc 
en  expansion accueille la majorité des entreprises 
industrielles locales et, avec elles, des milliers 
d’employés, dont une majorité de Campivallensiens, 
agissant comme un poumon économique majeur 
de la région.

Habiter à Salaberry-de-Valleyfield, c’est aussi le plaisir de prendre part à la vie de son quartier et 
le découvrir ou le redécouvrir. Portrait du quartier Jules-Léger.
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OÙ S’ÉTABLIR ?
Occupé par des résidences de type unifamilial, 
le secteur propose aussi de nouveaux 
développements aux personnes intéressées à s’y 
établir. Le Domaine des Érables et le projet de la 
rue Despocas  permettent la construction et l’achat 
de maisons unifamiliales, alors que le projet Place 
Carrière offre, pour sa part, des condominiums. Ce 
quartier est donc à la portée de toutes les bourses 
et peut accueillir de nouveaux résidents.

LIEUX D’APPRENTISSAGE
Mieux encore, en s’établissant dans ce quartier, les 
enfants y grandiront. En effet, on y retrouve la seule 
école d’enseignement secondaire du territoire 
(Baie-Saint-François). Les jeunes qui ne poursuivent 
pas leurs études au Collège de Valleyfield peuvent 
encore s’y éduquer, en fréquentant le centre 
de formation professionnelle de la Pointe-du-
Lac (lequel, d’ailleurs, occupe les locaux de 
l’ancienne école primaire Dominique-Savio) qui 
offre une douzaine de programmes. Ils peuvent 
également s’inscrire à l’entreprise d’économie 
sociale et d’insertion Surbois, spécialisée dans la 
transformation du bois d’œuvre.

PARCS POUR TOUS
Le quartier Jules-Léger peut se vanter de ses 11 
parcs de quartier. La plupart d’entre eux possède 
des structures de jeux ou des terrains aménagés 
pour pratiquer certains sports, dont le soccer. Dans 
ces parcs, les visiteurs peuvent se reposer et profiter 
des aires de pique-nique.  Un accès au Parc régional 
de la MRC Beauharnois-Salaberry, via le Parc des 
Bâtisseurs, permet aux cyclistes et aux marcheurs 
de rejoindre le sentier et aux amateurs de profiter 
du plein air.

COMMERCES ET ORGANISMES
Le quartier Jules-Léger, c’est aussi plusieurs 
commerces de proximité qui ont pignon sur la 
rue Jacques-Cartier et sur le chemin Larocque 
et qui contribuent à favoriser le bon voisinage. À 
ces commerces se greffent différents organismes 
sans but lucratif, par exemple, l’Antichambre 
12-17 vers lequel se tourne les adolescents en 
situation précaire ou d’itinérance et l’Entraide pour 
monoparentales et familles recomposées du Suroît 
qui défend et promeut les droits et les intérêts de ces 
familles. C’est aussi dans ce quartier que se retrouve 
le seul hôpital de la grande région ainsi que le Centre 
jeunesse de la Montérégie.
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NOVEMBRE
26 novembre
CONCERT DE NOËL 
CHŒUR DES GONDOLIERS
Édifice Gaëtan-Rousse | 20 h
Prévente : 20 $ | Coût : 25 $

26 novembre
LA FÊTE DES MÔRTS AU MUSO
MUSO | 22 h | Coût : 20 $

27 novembre
CONCERT CLASSIVAL
FLÛTE ALORS!
Édifice Jean-H.-Besner | 14 h 
Adulte : 25 $ | Étudiant : 15 $

27 novembre 
GUIGNOLÉE DES PAROISSES

DÉCEMBRE
4 décembre
CONCERT DE NOËL 
NOËL 1933
Salle Albert-Dumouchel
14 h | Coût : apportez des 
denrées non périssables
valspec.com

8 décembre
GUIGNOLÉE DES MÉDIAS

9-10-11 décembre
MAGIE DES FÊTES
MARCHÉ DE NOËL
Édifice Jean-H.-Besner
Parc Delpha-Sauvé
9 décembre | 18 h à 21 h
10 décembre | 10 h à 20 h
11 décembre | 10 h à 16 h
marchedenoel.ca

10 décembre
RACONTE-NOUS DES 
HISTOIRES
MUSO | Avec Robert Payant
14 h | Coût : 5 $

15 décembre
CONCERT INTIME 
MAXIME GERVAIS
La Factrie | 19 h | Gratuit

17 décembre
SI LE DÉCOR D’ANNICK 
M’ÉTAIT CONTÉ
MUSO | 14 h | Tarif régulier 
lemuso.com

18 décembre
CONCERT DE NOËL
HARMONIE DE VALLEYFIELD 
Basilique-cathédrale
13 h 30
Prévente : 20 $ | Coût : 25 $
12 ans et moins : 10 $

18 décembre
LA MAISON EN PAIN D’ÉPICE
MUSO | 13 h
Adulte acompagnateur payant
lemuso.com

18 décembre
CONCERT DE NOËL
LE CHŒUR JOYEUX
Édifice Raphaël-Barrette 
14 h | Coût : 10 $
12 ans et moins : Gratuit
Dons à Moisson Sud-Ouest

18 décembre
LES P’TITS DIMANCHES
LE CŒUR EN HIVER
Salle Albert-Dumouchel 
14 h | Coût : 10 $
www.valspec.com

JANVIER
6 janvier
LA FÊTE DES ROIS
MUSO | 13 h | Tarif régulier
lemuso.com

15 janvier
LES P’TITS DIMANCHES
CONCERTO POUR UN
SUPER HÉROS
Salle Albert-Dumouchel 
14 h | Coût : 10 $
www.valspec.com

16 janvier
L’HISTOIRE DES CARTES
À  JOUER
Édifice Raphaël-Barrette
19 h 30 | Gratuit
shgs.suroit.com

20 janvier
CONCERT INTIME 
ROUGE TONIC
La Factrie | 19 h | Gratuit 

22 janvier
LES BONHOMMES 
IMAGINAIRES
MUSO | 13 h
Adulte acompagnateur payant 
lemuso.com

26 janvier
SORTIE EN RAQUETTE
Avec les Amis du parc
Parc régional des Îles-de-
Saint-Timothée | 19 h
Location de raquettes
Gratuit avec carte du citoyen
parcdesiles.ca

29 janvier
LES P’TITS DIMANCHES
ATLAS GÉOCIRCUS 2
Salle Albert-Dumouchel 
14 h | Coût : 12 $
www.valspec.com

FÉVRIER
9 février
SORTIE EN RAQUETTE 
Avec les Amis du parc
Parc régional des Îles-de-
Saint-Timothée | 19 h
Location de raquettes
Gratuit avec carte du citoyen
parcdesiles.ca

12 février
LES P’TITS DIMANCHES
ARI CUICUI
Salle Albert-Dumouchel
14 h | Coût : 12 $
www.valspec.com

Calendrier des activités - 26 novembre au 14 février
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Mon coup de cœur est 
la  bibl iothèque rénovée 
Armand-Frappier.  Depuis les 
travaux, la signalisation et 
la borne en libre-service me 
donnent plus d’autonomie 
et  c’est  un aspect que 
j’apprécie. La mixité entre les 
étudiants du Collège et les 
Campivallensiens rend aussi 
l’endroit dynamique.

Le temps où les bibliothèques 
n’offraient que des livres est 
révolu.  J’y emprunte encore 
des bouquins en papier, mais 
je peux y trouver des films, 
des partitions musicales, des 
CD de musique, des jeux et 
des documents numériques. 

Même si je n’ai pas eu la 
chance de participer aux 
activités qui s’y tiennent, 
je considère que c’est un 
avantage pour les citoyens 
que d’avoir accès à des 
activités gratuites (contes, 
club de lecture, ateliers, 
conférences, spectacles) dans 
des installations récentes.

J’ai d’ailleurs été mis au 
courant que des vidéos visant 
à vous faire découvrir le lieu 
ont récemment été mises 
en ligne. N’hésitez pas à les 
regarder, puisqu’une image 
vaut parfois mille mots.

Pascal Primeau est agent 
en amélioration continue 
et travaille à la Direction 
générale.

Dans chaque édition du 
bulletin, un employé de la 
Ville vous partagera son coup 
de cœur.

Coup de
de Pascal

ACTIVITÉS SPORTIVES

EXPOS AU MUSO

CARNET D’ADRESSES

PATINAGE INTÉRIEUR
Aréna Salaberry et Centre civique
450 371-6624 poste 50 | centressportifsvalleyfield.com

PATINAGE EXTÉRIEUR
16 patinoires avec bandes de 2 et 4 pieds (hockey) ou sans bandes. 
Emplacements et horaire : ville.valleyfield.qc.ca/patinoires 

HOCKEY LIBRE INTÉRIEUR
Aréna Salaberry
450 371-6624 poste 51 | centressportifsvalleyfield.com

BAIGNADE LIBRE
Cité des Arts et des Sports
450 373-6573 | ville.valleyfield.qc.ca/Activités nautiques

PARC RÉGIONAL DES ÎLES-DE-SAINT-TIMOTHÉE
Anneau de glace, patinoire de hockey, glissade, sentiers de raquette 
et pédestres. Location de raquettes (gratuit avec la carte du citoyen). 
Animation, feu de camp et guimauves tous les samedis et dimanches. 
Randonnées guidées en raquette sous les étoiles.

Programmation complète : parcdesiles.ca ou 450 370-4390

MoCo l’Étoffe d’une ville | En permanence
La boîte à jouets de Fred | 8 décembre au 26 mars
L’envers du décor | 8 décembre au 15 janvier
Les industries et l’effort de guerre | Dès le 28 janvier
MUSO | www.lemuso.com

Édifice Gaëtan-Rousse | 110, rue Mathias
Édifice Jean-H.-Besner | Parc Delpha-Sauvé
Édifice Raphaël-Barrette | 222, rue Alphonse-Desjardins
La Factrie | 17, rue du Marché | 514 756-4853
MUSO | 21, rue Dufferin | 450 370-4855 
VALSPEC | 169, rue Champlain | 450 373-5794 
Aréna Salaberry | 158, rue Nicholson | 450 371-6624
Centre civique | 84, rue Marquette | 450 371-6624
Cité des Arts et des Sports | 100, rue Saint-Thomas | 450 373-6573



SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL TÉLÉDIFFUSÉES
13 décembre | 18 h | séance extraordinaire du budget
13 décembre – 24 janvier – 21 février  | 19 h

COLLECTES DES ORDURES MÉNAGÈRES
ET SÉLECTIVES PENDANT LES FÊTES
 – Aucun changement – Horaire régulier maintenu 

COLLECTE SURPLUS DE CARTON
Semaine du 2 janvier, déposez vos surplus la journée 
régulière de la collecte sélective

COLLECTE DES ARBRES DE NOËL NATURELS
Collecte porte-à-porte : vendredi 6 janvier
En bordure de rue dès 7 h, sans aucune décoration
ou glaçon

ARBRES DE NOËL NATUREL
DÉPÔT À L’ÉCOCENTRE 
Dès le jeudi 12 janvier. Aucun glaçon ou décoration
Horaire régulier – 1er décembre au 31 mars
OUVERT : jeudi au samedi – 9 h à 16 h
FERMÉ : dimanche, lundi, mardi, mercredi
Pendant les fêtes
FERMÉ : 24 décembre au 11 janvier inclusivement

STATIONNEMENT DE NUIT  INTERDIT
Entre minuit et 6 heures du matin 
1er décembre au 1er avril

PÉRIODE DES FÊTES
SERVICES MUNICIPAUX FERMÉS 
23 décembre midi jusqu’au 6 janvier inclusivement
Hôtel de ville, Ingénierie, Urbanisme et permis et 
services administratifs : Environnement, Travaux 
publics et Sécurité incendie

COUR MUNICIPALE
FERMÉE : 26 décembre au 2 janvier inclusivement

SERVICE RÉCRÉATIF ET COMMUNAUTAIRE
FERMÉ : 26 décembre au 3 janvier inclusivement

REQUÊTES ET TRAVAUX PUBLICS
OUVERTS : 23, 28, 29, 30 décembre, 4, 5 et 6 janvier
7 h à 12 h et 12 h 30 à 17 h 30
FERMÉS : 26, 27 décembre, 2, 3 janvier 

BIBLIOTHÈQUE ARMAND-FRAPPIER 
OUVERTE : 23, 27, 28, 29 décembre, 3, 4 janvier
10 h à 18 h
FERMÉE : 24, 25, 26, 30, 31 décembre, 1er, 2 janvier

SUCCURSALE SAINT-TIMOTHÉE 
OUVERTE : 23 décembre – 9 h à 17 h
FERMÉE : 24 décembre au 4 janvier

HORAIRE MODIFIÉ - URBANISME ET PERMIS
5 décembre au 27 janvier
Lundi au jeudi de 8 h à 16 h 30, vendredi de 8 h 30 à midi

BLOC-NOTES


